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i8,ne annee. Mai 1910.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LA GRANGE DAVEL DE CHOSSEROSSAZ
He

Les historiens qui ont raconte la vie emouvante du major
Davel ont plus d'une fois signale le domaine rural qu'il
possedait sur les monts de Lavaux, au N. E. de la tour de

Gourze. lis lui donnent le nom de Chaufferossaz, mais ne

fournissent ä son sujet aucun autre renseignement. Un acte

qui nous est tombe par hasard sous la main vient combler

cette lacune. C'est un bail ä ferme instruments, en 1698,

par le notaire Henry Joran et relatif ä cette propriete, qu'il
appelle Chosserossaz. La carte du canton de Vaud au 1/50,000

porte Chaufferossaz et applique ce nom-lä ä trois maisons
situees ä quelque distance les unes des autres. Cette
denomination nouvelle s'est produite peu ä peu en passant par
celle de Chausserossaz, qu'on trouve dans les plans de 1710-

1711 et encore dans un acte de 1723. On peut consulter sur
la signification de ce nom VEssai de toponymie de M. Henri
Jaccard dans les Memoires et Documents de la Societe
d'histoire de la Suisse romande, tome VII de la 2e serie

p. 540. Quant ä identifier la Chosserossaz Davel de 1698

avec l'une des trois Chaufferossaz actuelles, nous essaierons
de le faire tout ä 1'heure.

** *
En 1698, le futur major avait dejä 28 ans, mais c'etait,

semble-t-il, sa mere, veuve, depuis 1676, du pasteur Frangois
Davel de Morrens, qui administrait les biens laisses par ce
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dernier. Par son contrat de mariage du 7 octobre 1665, cette
Dame (honoree Marie Langin, veuve de feu honorable Pierre

Secretan, citoyen de Lausanne) avait regu, en don gratuit,
de son second mari la somme de 2500 florins. En cas de

predeces de l'epoux, elle devait encore toucher une pension
annuelle convenable et avoir la jouissance d'une maison ä

Lausanne ou ä Cully. Depuis le deces du pasteur Frangois
Davel, la veuve avait ete mere tutrice de tous ses enfants et,
en 1698, elle I'etait encore, semble-t-il, de ses filles1. II est

possible qu'ensuite d'arrangement de famille eile eüt 1'usu-

fruit de la propriete de Chosserossaz. C'etait elle en tout cas

qui, de Cully, ou elle demeurait, faisait valoir cette grange.
Dans le bail conclu avec ses fermiers elle se montre quelqqe

peu meticuleuse, mais nous nous garderons bien de lui en

faireun grief. II ne faut pas oublier, en effet, qu'au xvne siecle

et plus tard encore un des travers des habitants du Pays de

Vaud etait la manie inveteree des proces. Une femme pru-
dente faisait bien de prendre ses precautions.

Nous transcrivons le bail de 1698 in extenso, en y ajou-
tant quelques signes de ponctuation pour en faciliter l'intel-
ligence. Le lecteur y mettra lui-meme l'orthographe convenable.

*
* *

Le Troiziesme Minutaire pour moyJean henry Joran, de la paroisse
de Villette, commend ce 12* Apuril 1695 ä.

Du 19 Janu(ier) 1698.

Honn(orables) Abraham et Pierre fauez freres, de Saluion3, ont
confesses de tenir en admodiation, pour le temps et terme de neuf

1 Les enfants de Frangois-Daniel Davel, pasteur ä Morrens, .et de
Marie, nee Langin, etaient:

Conrad (Conrard), baptise ä Aigle, le l8novembre 1666.
Pierre, baptise ä Morrens, le 20 septembre 1668.
Jean-Daniel-Abraham, baptise k Morrens, le 20 octobre 1670.
Elisabeth, baptisee a Morrens, le 14 fevrier 1675.
Marie...
s Archives cantonales vaudoises.
3 Servion.
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ans procbains, a commencer a la S( picrre prochaine et par tel et
semblable jour, le dit terme estant reuolu, finissant, sous toutesfois
la repentie de trois ans en trois ans, en saduertissant deux mois a
l'aduance, de vertueuse et prudente Marie Langin, vefue de spec-
table et scauant frangois Dauel, viuant Ministre a Morrens et bourgeois

de la paroisse de Villette, icelle ainsi que Mere tutrice de ses

et du dit feu sr Dauel enfans, assauoir :

Le bien et bastiment a elle soit a ses dits enfans appartenans,
siz sur le mont de dite paroisse, appelle Chowerossaz1, nouuelle-
ment acquis d'honn(orable) Pierre Delessert, comme le tout se peut,
contenir et extendre, a la reserue de l'appartement dessus de la
dite grange, que la dite Dame se reserue pour y loger, en allant ou
en venant; outre ce les pieces suiuantes qu'elle leur a remis auec
le dit grangeage, assauoir :

Le pre de dessous la Cretaz et un paturiau lieu dit au praz a la
Chiuraz (Chivraz).

Item, le champ Mellioret.
Et ce a moitie fruict2 et prises de tout ce qui croistra sur le dit

bien loue, sous les conditions et astrictions suiuantes :

Premierement, les dits grangers seront tonus de luy fournir du
bois pour bruslcr pendant qu'elle demeurera au dit appartemept.

Item, les dits grangers ne pourront faire aucune voiture ni jour-
nde de charrue, des le 23e de feburier iusqu'au premier d'octobre,
sans la permission de dite Dame, ou de Messieurs ses enfans; a
deffaut elles3 se partageront par moitie.

Quant ä tous les fruicts et prises croissants sur le dit bien (ils) se

partageront par moitid, comme le fruict sauuage, jardinage,
chanure, raues et autres choses semblables, sans aucune exception
ni reserue quelconque.

Les dits grangers rendront la part de la dite Dame a Cully, en
sa maison d'habitation, a leurs depends, moyennant leur nourri-
ture.

Item, charieront annuellement deux chars de foin au dit Cully
pour la dite Dame, a les prendre ou bon luy semblera sur le dit
bien, aussy moyennant leur nourriture.

Item, ameneront annuellement a la dite Dame au dit Cully six
beaux chars de bois, quatre de faug4 et deux de sapin, moyennant

1 Le notaire ecrit bien Chorrerossaz, avec deux r et non deux f.
2 A la meme epoque des amodiations de ce genre 6taient faites « ä

tiers fruict », soit deux tiers des recoltes pour le granger et un tiers pour
le maitre.

3 Les valeurs pergues pour les charrois faits pour des tiers
4 Hetre.
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1c disne du cbarretier, et, en cas qu'ils n'amenent le dit bois'
payeront a la dite Dame vihgt batz pour chasque chart.

Toutes les semences pour inflorer les dites terres du dit bien se

partageront par moitie; les censes directes du dit bien se payeront
par moitie. 1

Item, les dits grangers ne pretendent rien sur les bleds qui sont
semdz presentement, et, en sortant du dit bien, ils recueilleront la
moitie des bleds quils laisseront semez.

Item, les dits grangers seront obliges de mener toutes les graines
prouenantes sur le dit bien, scauoir la part de dite Dame, a la

grange neuue pour y estre ensuitte battues.
Item, les dits grangers seront obligds de fournir deux hommes

pour battre la part des graines de la dite Dame prouenantes du dit
bien, et les payeront, et la dite Dame en fournira un et le payera,
comme aussy eile les nourrira tous trois, pendant quils ba/ront
dites graines.

Item, les dits grangers fourniront annuellement deux chars d'en-
celoz1 de sapin pour la couuerture des dits bastiments. Et au cas

que l'on fasse refoumer (recouvrir) le toict. la dite Dame payera les
recouurisseurs et les dits grangers les nouriront.

Item, charieront tous les matteriaux necessaires pour la reparation

et maintenance des dits bastiments de dite grange.
Item, meneront la terre des tierges quant il en-sera besoin.
Item, repareront les hayes et fosses, collices et rayes, a leurs frais

et despends.
Item, nettoyeront les pierres des champs de dite possession.
Item, la dite Dame remettra aux dits grangers cinq betes d'atte-

lage, scauoir: trois cheuaux et deux bceufs, se reseruant d'y en
pouuoir tenir plus ou moins.

Item, la dite Dame fournira aux dits grangers quattre vasches a
laict, pour la jouissance desquelles les dits grangers payeront
annuellement neuf liures de beure frais et vingt cinq liures de

förmige, et la moitie se payera au mois de May et l'autre moitid au
mois d'Aout, ou a mesure que la dite Dame en aura besoin, et ce
par chaque vasche et aproportion des vasches "quilsauront, ou plus;
ou moins.

Item, les dits grangers nouriront autant de veau que faire se
poura, qui seront par moitie.

Item, pourla part des porcs, les dits grangers seront obligds de

payer ä la dite Dame, a chasque St Martin, la somme de trente

1 Bardeaux,
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florins ou, a deffaut de ce, les dits grangers seront obligds de garder
une truye, qui sera a moitid, et le nourrin1 en prouenant se parta-
gera annuellement. Et en cas que la dite Dame en voulut mettre
un ou deux l'estd, sur Ie dit bien, les dits grangers seront obligds
de les garder sans en pouvoir rien pretendre.

Item, les dits grangers donneront a chaque bon an un chapon
gras k la dite Dame.

Item, ne laisseront innouer aucun chemin ny sender par dessus
le dit bien.

Item, maintiendront les grands cbemins, le long du dit bien en
bon estat.

Item, se prendront garde de la grange neuue, que l'on ny fasse

aucun degat ny dommage.
Item, ne couperont aucun arbre fructier, ni autre, sansle consen-

tement de la dite Dame.
Item, ne pouront aucunement voiturer qu'au prealable ils

n'ayent recueilly la prise et ensemencd les terres du dit bien.
Item, ne pouront absolument point garder ny en estd ny en

hyuer aucune bestes que Celles de la dite Dame, sans sa permission.
Item, les dits grangers ne pouront disperger aucunement les

foins et fourages du dit grangeage, ains les consomeront entiere-
ment sur le dit bien.

Item, laisseront autant de fourrage a leur sortie comrae ils en

trouueront en entrant au dit bien par les marques noises.

Item, recueilleront tout le foin et record dans les prdz du dit
bien, ou Ton peut faucher, sans le laisser paturer.

Item, fourniront un cheval a la dite Dame, soit a ses enfans,

quant ils en auront besoin.
Item, les dits grangers fourniront et charieront un char/ de furnier

a la sortie, sur la vigne de la dite Dame, au Lucy, soit en Montau,
lequel se prendra sur le dit bien.

Item, fourniront a la dite Dame un demi millier d'eschallas quils
rendront a Cully, a leurs despends, moyennant leur nourriture.

Item, l'un d'iceux grangers sera obligd de trauailler une sepmaine

pour la dite Dame, a la vigne pour puer2 et porter la terre, moyennant

la nouriture.
Item, les dits grangers ont promis de bien et fidellement closre

ferme, esgayer, cultiver, labourer, le dit bien, a dit de bons et

expers laboureurs, en bonne saisoni de toutes oeuures requises et
necessaires.

1 Les petits pores.
a Tailler la vigne.
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Finalement, arriuant que les clits grangers contreuinssent a
l'observation de l'une ou de plusieurs des susdites conditions, ils
pouront estre chassis, expellys et forclos du benefice de la dite
admodiation

Toutes lesquclles cboses les dites parties ont promis de bonne foy
obseruer et accomplir, sous l'obligation de tous leurs biens,notam-
raent les dits fauez, grangers, de satisfaire et obseruer toutes les
dites conditions, et, en y satisfaisant, la dite Dame a promis les

maintenir au benefice de la dite admodiation, le dit terme durant,
a peine de damps et sous autres clauses requises ; a Cully, en
presence des honn(orables) Claude Lederrey et Pierre, fils d'Estienne
Riccard, de dite paroisse de Villette, tesmoins.

Du i9e Janvier 1698.

Bestail remis par vertueuse et prudente Marie Langin, vefue de

spectable et scauant frangois Dauel viuant ministre a Morrens,
auxhonn(orables) Abraham et Pierre fauez ses grangiers, en Chowe-
rossaz, sur le mont de la paroisse de Villette.

P(rim)o, un pair de bceufs, de poil rouge, dc cinq
a six ans, taxös par les parties

Item, un cheual gris, d'enuiron douze ans, taxe
Item, un poulain de poil bais, de deux ans, taxe.
Item, un poulain rouge, de trois ans, taxe
Item, une caualle grise, de quinze ans, tax£e.

VASCHES

Item, une vasche de poil noir, mottelee, taxbe
Item, une autre vasche, de poil rouge, bochardee,

taxfe
Item, une autre vasche, de poil rouge, taxee
Item, une autre, de poil noir marquee blanche sur

la cue, taxee
Item, une genisse de deux ans, de poil rouge,

taxde
Item, un veau d'un an, de poil rouge, taxe
Item, une truye blanche et noire, picotee, taxee

aussy par parties
Item, un pore noir, taxd aussy

Item, les dits fauez grangers confessent d'auoir heu dans la dite
grange quatre colonnes de foins pleines depuis le soley iusquau
toict, lesquelles ils promettent laisser en tel estat en sortant du dit
bien, comme aussy l'enuiron de deux chars de pallie, qu'ils
promettent restituer au dit terme.

Fl. 300
» 250
» 125
» 15°
» 75

» 75

» 75
» 75

» 75

» 50
25

» 15
» 15
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Quant au susdit bestail les dits grangers confessent de le tenir a

commande, selon les bons us et coutumes du pays et du lieu, et
confessent n'auoir rien au dit chedal fors a Faugment et a la peste,
dontDieu preserve et promettent de l'amener en Yscyuuaz au
bout du dit terme, toutes fois et quantes quil plairaa ladile Dame,
promettant de bien le garder nourir et entretenir afin que parleur
defifaut mal n'en puisse arriuer, en quel cas ils en seroyent respon-
sables, cas d'ouaille, selon coutume, reserud. Le tout passe, sous
les clauses a ce requises, obligation de biens, a Cully, en presence
des honn. franqois Joran et Jean Jaques Lin de dite paroisse de

Villette, tesmoins.

** %

Nous avons dit que les cartes modernes appliquent le nom
de Chaufferossaz ä trois maisons situees ä une certaine
distance les unes des autres. II s'agirait maintenant de savoir

laquelle des trois fut autrefois la propriete du major Davel.

Voici quelques renseignements de nature ä jeter du jour
sur cette question, si non k la resoudre d'une fagon
complete.

Examinons d'abord un parchemin fourni par M. Gustave

Palaz, ancien syndic de Riex, et dont M. Henri Voruz, insti-

tuteur, a bien voulu nous communiquer la copie.
C'est un acte instruments en 1670 par le notaire Philippe

Vulliamoz. On y voit que la ville de Lausanne possedait
alors, sur le mont de St-Saphorin, une piece de terre en

nature de prS, d'environ une pose et demie, dependante de

son domaine du Dezaley, mais qui etait restee lä «incogneüe,
ä cause de la distance du lieu auquel elle etoit gisante ». La
ville cherchait k retirer enfin quelque « revenu fixe et
annuel » de cette « terre vaccante ».

Ce pre se trouvait presque entierement « enclave dans

les terres d'une grange que spectable Frangois Davel,

ministre es eglises de Morrens et de Montheron et honno-
rable Esaye Davel, son frere, possedaient sus le mont de

St-Saphorin, lieu dit es Cheneveyres ».



— 136 —

Pour etre agreable au ministre Davel et « en consideration
des soings qu'il prenait ä l'instruction des subjects de riere

Montheron », le bourgmaistre et le conseil de Lausanne
consentirent ä lui remettre, ainsi qu'ä son frere Esaye, et ä

titre d'abergement perpetuel, la piece de pre prementionnee

pour 150 florins d'entrage et 3 deniers de cens annuel.

Cet acte fut passe le 29 septembre 1670.
C'est beaucoup plus tard, croyons-nous, que les hoirs du

pasteur Frangois Davel, voulant sans doute arrondir leur

propriete de Cheneveyres, trouverent le moyen d'y ajouter
« le bien et bastiment siz sur le mont de la paroisse de

Villette, appelle Ckosserossaz ». Le bail ä terrae conclu

avec les freres Favez en 1698 dit, en effet, que ces immeu-
bles avaient ete « nouvellement acquis d'honorable Pierre
Delessert ». On voit que le domaine comprenait certaines

pieces detachees, entre autres : le pre dessous la Crestaz;

un paturiau, au praz ä la Chivraz et le champ Mellioret.
Les hoirs Davel possedaient, en outre, la grange neuve,

qui n'etait autre, sans doute, qu'une des maisons du hameau

que les cartes modernes appellent Grange Nauvaz et qui
est situee riere Forel, un peu au nord de la Crettaz et de

Praz a la Chivraz, soit du pre et du päturage mentionnes
ci-dessus. Ce pourrait etre, toutefois, une « Grange Neuve »

qu'on trouve riere Puidoux, ä environ un kilometre S. E. de

la precedente,
Les plans de la paroisse de Villette, dresses en 1710 et

1711, donnent le nom de Ckausserossaz ä une propriete
limitee du cote d'occident par la « Terre et Bois de l'Höpital
de Fribourg » et du cote d'orient par un « chemin », ä

moins qu'elle ne s'etende plus loin encore. On y lit 1'ins-

cription suivante : « Possession aux hoirs de spectable

Frangois Davel de Cully, contenant 54 poses 3 '4 d'ouvrier,
appellee En Chausserossaz. » Sur ce mas le geometre a

figure une maison d'une certaine importance et, tres pres;
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mais de l'autre cote du chemin, soit ä Test, un bätiment plus

petit.

Immediatement au midi de cette Chausserossaz, sur terri-
toire de Villette et ä la frontiere de la paroisse de Saint-

Saphorin, s'etend, ä orient du chemin, un mas sur lequel

on lit : « Les Hoirs de Frangois Davel de Cully. Icy 12 poses

1/2 et 1/8. » Ce mas-lä est attenant ä la propriete (avec

maison) des enfants du Sr Isaac Fauquex.

Le major Davel devint par la suite seul proprietaire du
domaine de Chausserossaz, soit que ses freres et soeurs

fussent morts avant lui, soit qu'ils lui en eussent cede leurs

parts.

Un second parchemin, communique aussi ä M. Henri
Voruz par M. l'ancien syndic Gustave Palaz, nous apprend.

comment cette propriete Davel, ou du moins la partie prin-
cipale, passa en main d'un membre de la famille Fauquex.

Ce document a trait ä la < discution des biens du

ci-devant major Davel, agittee par devant la noble justice de
la paroisse de Villette ». Le 2 juillet 1723, Christofle-Samuel

Muriset, donzeil de Cully, Chätelain de la dite paroisse, ainsi

que les Sieurs Jures et Commis de la discussion declarentf
qu'apres dues publications, la grange situee lieu dit en
Chausserossaz est juridiquement echue ä honorable Jean-
Henry Fauquez, comme plus offrant et dernier enchürisseur.

II est explique que cette grange est situee sur le mont de
la paroisse de Villette et qu'elle consiste en deux bätiments,
avec toutes les terres et pres qui en dependent et comme
les tenait en grangeage honorable Jean Margueyraz. On en

excepte toutefois la piece appelee Mellioret, au delä du
chemin public, du cote d'occident, laquelle, est-il dit, « on

a mis avec la grange dessous, sous la reserve du passage

pour la grange cy dessus reserve, pour le pr£ du Grenet

appelle Praz Mossiaux. »
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Tout cela est loin d'etre clair. II apparait du moins qu'in-
dependamment du lot adjuge ä Jean-Henry Fauquez, la

noble Justice en avait fait un second, au sujet duquel notre

parchemin ne fournit malheureusement pas d'ulterieure

explication.
L'acte est du 2 juillet 1723 et signe par le secretaire

P. Portaz.

Un petit proces-verbal annexe constate qu'ensuite de son

acquisition, Jean-Henry Fauquez paya en main d'Emanuel

Willading, bailli de Lausanne, un laud de 400 florins « pour
ce qui s'en est trouve du fief de LL. EE. ä cause de Gle-

rolle », c'est-ä-dire pour la portion comprise sur le territoire
de la paroisse de St-Saphorin, dont Puidoux faisait alors

partie. II s'agissait done apparemment des anciennes terres
de Cheneveyres que le pere et l'oncle du major Davel posse-
daient dejä en 1670, comme nous l'avons vu, et auxquelles
ils avaient alors ajoute le pre d'une pose et demie aberge par
la ville de Lausanne.

Le 28 janvier 1725, le Banderet et le Conseilde la paroisse

de Villette certifierent, de leur cote, avoir laude et

approuve le contenu de l'acquis fait par Jean-Henry
Fauquez, pour ce qui les concernait, et regu le laud ä eux du

pour deux seiteurs de pre lieu dit Pra Mossiau, dependant
du dit acquis et mouvant du fief de cette paroisse.

D'autres pieces pouvaient etre de franc alod.

C'est la tout ce que nous savons pour le moment.
La Chausserossaz Davel du plan de 1710-1711 est situee

ä Occident du chemin (tendant Chez Vuanaz). En com

parant d'ailleurs ce plan la avec les plans modernes on voit
que cette Chausserossaz etait certainement celle des trois

Chaufferossaz actuelles qui se trouve le plus au nord.
II est possible que la « grange neuve », dont il est question

dans le bail ä ferme de 1693, et la « grange dessous »

qui, en 1723, faisait partie d'un second lot, fussent une seule
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et meme chose, avec des denominations differentes. La
Ckaufferossaz du nord est, en effet, ä la cote de 722, tandis

que la Grange Nauvaz riere Forel est ä celle de 707,
c'est-ä-dire placee plus bas.

B. Dumur.

LES SEPULTURES PREHISTORIQUES

DE CHAMBLANDES

et leur signification pour 1'ethnologic de la Suisse

(Suite et fin, — Voir livraison de fevrier.)

Dans ses belles recherches archeologiques sur le cimetiere
du Boiron1, M. le prof. F.-A. Forel ayant compare entre
elles les differentes sepultures prehistoriques de notre pays,
nous amene ä examiner les conclusions auxquelles son

etude aboutit.
Apres avoir etabli que les tombes du Boiron sont le

champ funebre d'un village de Palafitteurs du bei äge du

bronze, äge nettement determine par l'absence d'objets de

fer, par la presence d'objets de bronze et de poteries, tous

caracteristiques de l'äge du bronze, M. Forel conclut ä

l'unite des Palafitteurs dans toute la serie de leur developpe-
ment historique, depuis le debut de l'äge de la pierre polie

jusqu'ä l'aurore de l'äge du fer. En outre, il admet une identity

parfaite dans la complexity des mceurs funeraires des

tombes du Boiron et Celles qui ont ete constatees dans le

grand cimetiere de Flallstatt (Haute-Argovie), lequel est

considere par les archeologues comme caracteristique du

premier äge du fer, auquel il a donne son nom 2. En effet, ä

1 F.-A. Forel. Le cimetiere du Boiron. 'i n~>es de prehistoire suisse,
« Revue historique vaudoise », juillet et aoüt 1909,

2 Ed von Sacken. Das Gralfeld von Hallstatt. Wien, 1868.
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